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désir de voir augmenter le nombre des vetcsêmls
par l'URSS. Tel n'est pas le cas. La délégation
de l'Argentine n'a aucun intérêt à voir augmen:
ter le nombre des vetos émis par l'Union sovlé
tique, ni à mettre les autres délégations dans-une
situation difficile. ' <. '
140. Ln délégation de l'Argentine a rec'ommàndé
d'examiner la demande d'admission de sept pays
parce que c'étaient .les seuls pays qui, à son avis,
remplissaient les conditions générales puisqu'ils
avaientrecueilli sept voix favorables ou plus. Les
autrés ne se trouvaient pas dans la même situa"
tion parce qu'ils n'avaient obtenu que deux Ou
trois voix. Ce n'est pas l'intention d'offenser l'Al
banie, la Bulgarie, la Hongrie, la République PO"
pulaire de Mongolie ou.la Roumanie qui explique
cette omission. '

141., Le représentant de l'Irak a fait valoir que
la décision dont il est question à l'Article 4 de la
Charte appartient à l'Assemblée générale et non
au Conseil de sécurité. C'est la thèse qu'a défen
due la délégation de l'Argentine. Le même repré
sentant a mentionné la règle de l'unanimité, au
sujet de laquelle les autres délégations n'avaient
rien dit.

142. Un précédent a été créé lorsque l'admission
d'un certain Etat a fait l'objet d'une -recommans
dation à l'Assemblée générale sans que la règle
de l'unânimitê ait été appliquée, car la voix d'un
des membres permanents faisait défaut. M. Arce
estime qu'il ne, faut pas prendre en considération
la qualité des voix exprimées au Conseil de sécu-
rité, mais leur nombre., -

.143. Le représentant de l'Irak a déclaré que- ia)
délégation serait prête à voter pour l'admission
de tous les Etats qui en ont fait la demande. Le
représentant de l'Argentine a fait la même décla
ration au début de son exposé.

144.. En conclusion, M. Arce affirme que le.
Conseil de sécurité. ne saurait fonctionner s'il
~'avaitp~s le droit ,.de formuler une interpréta
tion politique dans les cas douteux. Mais 51'-'1'00
des organes' de l'Organisation des Nations Uvies
possède ce droit, îl-fautadmettre que l'Assemblée
générale, le possède également. U

L~ séance est levée à 13 h.:25.

Etats. La délégation de l'Argentine était disposée
~ voter en faveur de l'admission des quatorze
Etats - et non de treize seulement - mais elle
n'a pu le faire parce qu'on ne lui en a pas donné
l'occasion.

135. M. Arce rappelle l'avis de ln Cour selon
lequel, juridiquement! aucun Etnt n'a le droit d'im
poser à l'admission' de nouveaux Membres des
restrictions nouvelles non prévues par ln. Charte i
il indique que, par là même, il a été établi, con
trario SOI/Sil, que tous lesEtats peuvent émettre
le vote politique qu'ils jugent convenable, s'ils
prennent la res~sabilité de ce vote.

136. Le représentant de la France a affirmé que
la'thèse de l'Argentine ne se justifiait en aucune
façon et qu'il ne doutait nullement de ce que serait
l'avis de la Cour. Mais M. Arce, tout en ignorant
quelle pourra être la décision de la Cour, n'a au
cun doute, ni sur le texte de la Charte, ni sur l'in
terprétation rationnelle qui doit en être faite, lors
qu'il s'agit de dispositions aussi claires que celles
de l'Article 4 ou des autres articles pertinents de
la Charte.

137. La délégation de l'Argentine n'est pas la
seule à estimer que la Charte ne dit pas ce que
la plupart des délégations lui font dire. Le repré
sentant de l'Irak a exprimé aujourd'hui la même
opinion et il existe, en outre, trois ou quatre
délégations qui la partagent, également, bien
qu'elles ne l'aient pas dit. ,

138. Si quelque doute subsiste à propos de .cette
question, on ne devrait pas hésiter à étudier les
résultats des travaux préparatoires de la' Confé
rence de San-Francisco, afin de trouver l'inter
prétationde la clause qui. fait l'objet du débat. Or,
ce sont précisément ces travaux qui font ressortir
clairement que l'Assemblée générale peut accepter
ou refuser une recommandation favorable, qu'elle
peut' refuser ou accepter' une recommandatio-t
défavorable.'. 1 .

139. ' Le représentant-de ,la RSS d'Ukraine s'est
plaint de l'oubli dont la délégation de l'Argentine
aurait fait, preuve au Conseil de sécurité quand
ellèa;,pr.~$enté une_r~!t9mmandatîonen taveur. de
sept:! pays; et en laissant de côté les cinq autres;
il.a~it que cette atUtude pourrait faire croire au
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Selon l'usage, ces demandes d'admissIon ont été de voir dans sa proposition un geste gén6relUl:. Sir
soumises en premier lieu au Conseil de sécurité. Alexander Cadognn craint toutefois que Sn dél~
Certaines d'entre elles ont reçu l'apeui de la majo- gation ne puisse accepter de la. considérer comme
rité requise des membres du Conseil, toutes ayant telle. La délégation du Royaume-Uni estime que
recueilli au moins huit voix et la plupart neuf; le projet de résolution de l'Uniolbsoviétique côns
malheureusement, le représentant de l'URSS au titue non tm geste généreux" mais un marehan,
Conseil de sécurité leur a opposé son veto. D'au- dage, assez douteux au reste. Cette proposition
tres candidatures n'ont pu obtenir plus de dci.lx équivaut à demander au Royaume-Uni de renon,
Q~, au 'maximum, trois voix et n'ont pu 1?,ar con- cel," à ses principes en échange de quoi le Gouver,
séquent faire l'objet, de la part du Conseil de sê- nement de l'URSS renoncerait à commettre des
èurité, de la recommandation favorable requise. irrégularités. Mais le Royaume-Uni ne pellt.~p~$

renoncer à ses principes. Le Gouvernemenl~de
3. Dans l'examen de ces demandes d'admission l'Union soviétique aura peut-être peine à corn
au. Conseil de sécurité, la délégation du Royaume- prendre cette attitude car, apparemment, il n'a
Uni siest toujours inspirée d'un principe auquel éprouvé aucune difficulté à renoncer aux siens.
elle attache la plus grande importance, à savoir
que chaque demande doit être examinée en soi 7. Pour-ces raisons, la délégation du Royaume
d'après les conditions que les candidats doivent Uni appuiera les 'projets de résolution présentés
remplir aux termes de la Charte. C'est ce que pres- par Ia Commission politique spéciale (A/I066}.
crit la Charte. C'est cette manière de procéder On pourrait prétendre qu'il n'y a guère d'espoir
que le-Royaume-Uni a toujours considérée comme que ces résolutions aboutissent à un résultat con
juste et, dernièrement, son opinion a été confir- cret ou utile. Mais, d'autre part, on ne peut lais
mée par un avis de la 'cour internationale de Jus- sel," la situation dans son état actuel. On né
tice', La délégation du Royaume-Uni a constaté saurait négliger de prendre aucune mesure sus
qu'un certain nombr-e des candidats remplissaient ceptible de conduire à une meilleure comprêhon
les conditions nécessaires et étaient, par consé- sion et à une manière d'agir plus sensée. La
quent, dignes d'être' admis dans ]'Organisation; délégation du Royaume-Uni n'a pas d'autre solu
elle a voté en conséquence. Dans d'autres cas, elle tion immédiate ou efficace à offrir; elle appuiera
a refusé d'appuyer 'certaines demandes d'admis- clone les projets de résolution proposés par la
sion, mais Sir Alexander Cadogan fait remarquer Commission politique spéciale. D'autre part, elle
que chaque fois que le Royaume-Uni a refusé est obligée de voter contre le projet de résolution
son appui, il a toujoûrs formulé publiquement les de l'URSS, car il est fondé sur un marchandage
raisons déterminant son attitude et qui, à son avis, que Ia délégation du Royaume-Uni estime inaë
étaient conformes aux principes de la ,Charte de ceptable,
l'Organisation. A cet égard, la délégation du 8. Le Royaume-Uni, en votant contre le projet

. Royaume-Uni a été soutenue, dans tous ces cas, de résolution de l'Union soviétique, fera entiè
par la grande majorité des membres du Conseil rementabstraction des différentés demandes d'ad-
de sécusîté, mission énumérées dans ce projet, pour condam-

, . . ner le principe d'un marchandage et la notion
4. D autre part, Sir Alexander Cadogan fait ob?, selon laquelle une délégation peut offrir de retirer
server que dans .certains cas, notamment celui dé ";
de l'Italie, le Gouvernement de l'Union soviétique le veto qu'elle oppose aux' candidats soutenus par
lors de l'examen de la demande d'admission de ce une autre délégation, à condition que celle-ci vote

elle-même en faveur de l'admission des candidatspays, a, reconnu que le-candidat remplissait les .
conditions requises et avait les titres lui donnant de la première, même si elle estime qu'ils nerem-
le' droit d'être admisdans l'Organisation, Malgré plissent pas les conditions requises.
cela, ce gouvernement a opposé son veto à la 9. Le représentant de ]aRSS d'Ukràine a dé
demande d'admission de l'Italie et a déclaré qu'il claré, à la séance précédente, que le représentant
.persisterait dans cette attitude tant que certains du Royaume-Uni au Conseil de sécurité' a op
des candidats qu'il appuyait ne seraient pas admis. posé son veto au projet .de résolution de l'URSS.

Sir Alexander Cadogan fait observer à cepropqs,'"
. '.5'; La délégation du. Royaume-Uni estime qu'une que le représentant de la RSSd'Ukraine a ]U!"
telle attitude est. injustifiée et. son. avis est con- même reconnu que le projet en, question n'avait
firmépar la Cour internationale 'de Justice. Tou- obtenu que. deux voix. Ainsi donc, il a été rejeté
tefois, il est assez malaisé de comprendre la ligne et ne pouvait être adopté. Lorsqu'on a invité en-
de conduite suivie parle Gouvernementde l'Union suite les, opposants à voter, Un membre penna
soviétique en la matière. 'A la troisième session nent du Conseil de sêcurité avait certainement
de l'Assemblée générale, la' situation semblait .le même droit qu'un membre non permanent.~~
s'être clarifiée lorsque ce gouvernement avait po'sé voter. contre. Cela ne constituait pas un veto. SIr
en principe qu'il fallait, admettre .tous les candi-Alexander Cadogan estimeqù~ir y a veto )ors~ ,1

datsou ''les'écarter tous. Mais ce n'était qu'un qu'ulle Puissance disposant',d'une voix priXilég~é~
leürre;:comme on Fé. Vtl très vite, car, quelques fa;it <ûbstruction au vote •de la .ma]oritérequlse
semaines plus tard, le même gouvernement a voté duConèeil. de.sécudté.Il n'en a=pa's,etéainsi dal1~
en faveur de l'admission d'un certai9:, candidatê. le cas en question et,en réalité, il n'y a pas 'eu

6.. A'la présente session, le Gouverixement de .veto. . •.•..•• .. . .' ." .•......• ' ...•..•.. .....,
l'URSS a voulu, semble-t-il, donner une forme. lO.l'our conclure' sirAlexallder Cadogal1f~it
p~é~ise ~. sa"t~è~ercetl.. ~0!1T~t~at1t.à l'Assemblée;alltts,ion~h~pril1ci~e.de l'un~YerSalit~.d~ptqnt
gene~~l~. Un,p[oJet .:de .• re~ol~t.lon (4/1079) ,qe .,parl~;çertaln~ .o,ratettrs. En tant ,·que.· prll1cxp~g~~
çaracterespecleux;Aendanta .. a,9mettre. tous ,les, néral ..ilestimittaquable; .Le Gouvernement du
èa#diclats·.iIL?""'"--Wl1IldéA·l'.A.ss~D1blée 'g~n~~ale .:R0ya'uine~pni séraitheureux d~.vpir l,e. plusg'~;l~4
<:,';' ··"»Jk''"21.' ..•• ;.""')":'\ "i ,'"'. oit . .... vgmbre,po;s~Wl~ .' ,4'E:t~t~ ~()ttYerains'>r.f,~xn~l,i.ss~r'

i·.'YBIJ,' Ailtn'l$f,pn ..~:~,,~tfJ,t. ~".r.. ;Not,pns. ·U",~s . . ....., ..' ". ."'d~
(Pbo't~.Ârt'c,Ie. 4){OVlS;f,o"sultat'fi,Ç.I.]., Recue,', 1943, ':Voir •lé9Fp;'Qc~~-vel:blJû#Ôlf;fl.èls .'du:. .
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les conditions d'admission, devenir Membres de Roynume~Uni. C'est pour cela aussi qllc les Etats
l'Organisntion des Nations Unies j toutefois, il Unis et la majorité qui les suit aveuglément s'op
ne saurait accepter la motion selon, laquelle l'unl- posent à l'admission des pays de démocratie po
versaUté équivaut Il imposer a1.1~ Membres de pulalre ~ui' ont décidé de disposer eux-mêmes de
l'Organisation des Nations Unies l'obligation d'ad- leur destln, qui ne veulent pas se mettre à genoux
mettre nutomatiquement tout Etat qui a fornlltlé devant les monopolistes américains de WaU Street
une demande d'admission. Il ne saurait en être et pour qui la souveraineté nationale ne saurait
~insi, étant donné l'Article 4 de la Charte qui défi., ~f~ affaire de marchandage,
Ilitles conditions que doit remplir un Etat candi- ,. 5 ., •• •
d· t ur être admis dans l'Organisation. 1 '•. Il, est mutile de faire remarquer qU~ cet~e
a po politique est absolument contraire aux dlSpOS1~
Il. Le Royaume-Uni appuiera toujours l'admis- tiens de la Charte et notamment à son Article 4.
sion de tout candidat qui, à son avis, remplit les .
~onditions nécessaires. Le Royaume-Uni est sans 16. Les _t'e1?ré,sentants d~s. ~tats-Unts et. du
:IIICltn doute partisan de l'universalité comprise Royau~e-Unt s ~orcen~ d utl1lser les accusa~~ons
dans ce. sens. Toutefois, la délégation du calommeuses qu Ils on~ mven~ées de to?tes pieces
Royaume-Uni doit s'en tenir aux principes qu'elle cot;tr~ ces pays de_demoC,ratie populaire comme
. t d'exposer ct dont elle continuera à s'inspirer pretcxt~s p~ur empeche.r d admc:ttre ces pays dat;s
~len l'avenir ' l'Organisation des Nations Unies, Ils ont besoin
ans • de ces prétextes pour masquer les véritables rai-

12. M. TSARAPKINE (Union des Républiques so- sons qui font qu'ils. objectent à l'admission de
:ialistes soviétiques) déclare qu'en été 1949 au l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de la
Conseil de sécurité et, au cours de la présente République -populaire de"Mongolie et de la Rou
iession de l'Assemblée générale, à la Commission manie.
)olitique spéciale, la délégation, de l'Union soviê- 17~ Cependant, on peut se rendre compte des
ique a exposé avec une clarté parfaite sa position véritables motifs qui inspirent les représentants
mr la question de l'admission de nouveaux Mem- des Etats-Unis et du Royaume-Uni, M. Austin
ires, L'Union soviétique propose d'admettre dans les a révélés lorsqu'il a dit .que ces pays poursui
'Organisation les treize Etats qui ont fait acte de vent une politique" qui, selon lui, ne leur donne
:andidature, à savoir: l'Albanie, la République pas le droit de faire partie de l'Organisation. M.
)opulaire de Mongolie, la Bulgarie, la Hongrie, Austin a ajouté que les Etats-Unis seraient heu
a.Roumanie, la Finlande, l'Italie, le Portugal, reux d'appuyer la candidature de ces pays s'ils
'Irlande, la "Transjordanie", l'Autriche, Ceylan, modifiaient leur attitude politique. Cette décla
:t le Népal. La position de l'Union soviétique' sur' ration montre nettemer1 quelle est l'attitude des
:ette 'question est donc jmpartiale, objective et Etats-Unis, elle montré" nettement que les Etats
:quitable. L'Union soviétique ne se laisse guider .Unise-s'efforcent de faire pression sur les gou
Ille par les lintérêts généraux: de l'Organisation. vernements qui ont fait acte de candidature à
13. 'La position des Etats-Unis et du Royaume- J'Organisation. L'Union soviétique a toujours
Jnl a été exposée de manière fort claire, elle lutté contre cette politique et va continuer à le
lUssi.Ces Etats ne se laissent pas guider par la faire. La délégation de l'URSS estime que l'A's~
nnsidêration de l'intérêt général. de l'Organisa- semblée-génêrale ne saurait non plus se ràllierau
ion des 'Nations Unies, mais par "leurs intérêts ,point 'de vue des Etats-Unis. Il est indispensable
!goistes et par la poursuite de leurs plans agres- que les Etats-Unis et le Royaume-Uni cessent de
dfs. Cela ressort nettement du fait que les Etats- diviser les Etats ayant fait acte 'de candidature
Jnis, le Royaume-Uni et les pays qui les sou- en deux groupes, à savoir ceux dont .I'admission
iennent insistent pour que seuls la "Transjor- leur serait agréable et ceux à l'admission desquels
lanie", le Portugal, l'Irlande, l'Italie, l'Autriche,' ils s'opposent., .,.,'
a Finlande, Ceylan, le Népal et le régimeterre- ,18. Enf~it, cette attîtudeconstitue.une mesure
iste de Sing Man Rhee de la Corée du Sud'soient discriminatoire à l'encontre des pays de démocra
Idltlis dans'l'Organisation des Nations Unies. En tie nouvelle. Elle est incompatible' a.vec .les buts
tlême temps, les Etats-Unis et le Royaume-Uni et principes, de l'Organisation des NatiorisUniès.
;'appuientsur le bloc qui, comme .on le sait, cons- Malheure!1sement, il, faut constater.' que, ni les
itue la majorité dans l'Organisation des Nations Etats-Unis, ni le Royatïme-Uni, ni ceux qui Ms
hies et qui refuse d'admettre dans l'Organisatién suivent ne modifient-leur position. i ..

lés. Etats aussi démocratiques etaussi pa:cifiqt\èS ".. . .
1~~)'Albanie, la. Bulgarie.rla Hongrie, la Répu- 19. Les\\pr()jetsde>r~soI9tjon,préseni~s<par
'.I~quepopulaire de •Mongolie et ,la Roumanie. l'Australièet adoptés l)'~rla"majorit~à Jàc;otri
\msi· les Etats-,Unisse' servent de .laquestion de mission, politique spéciale. proposent au Con~eil
'admission '. de. nouveaux Membres comme. d'un de sécurité,d'examinerà nbuveaulesdéclarations
nstr.umentde"pres~ion;comme instrument de ven- ~eça~didature de neùf pays seulement; ~savbi.r;~
(ean<:e ..politique contre les pays de démocratie 1.Autrlche,CeJ':l~n,'la Fmlande,Vlrl~lIlde;l'Itahe~,
),~~hdre,· ..• parce.' que ces .pays ...po~rsuivent une la "Ttansjordà.iiiè'~,'la·...Corée d.uSijd~l{fP,ortq
10Ithqt1e. indépendante, ': parce' qu'ils ..refusent galetJeNépatOnpre,ndnettelllentune.attitude'
l'?b.éir:.a.Ù1)i~. tat.amé....r.... icain. ~.... '......•.... " giscrimjp.~toire .e'1ne mentionnant 1lJêtlle pa§:
4 · 1 . . • . .'. 11AJb~nie,la Bulgârie, la HongriC1, la)lépubliqùe
'~;~ns'appuyill1tsl1rlamajorifé. ~)'Organi- populai rede;M:ongo.. lieetIa Ro.. utnanie." ... ..: ",..
;lItlOIT.xdes 'Nations'·. :Qnies, les .Etats-pnis. s'effor;-' 2.0;. •·.M.>.T..s~ra.. p.. kin.e. ·raP..·.pelle·q.u.'e ··l'A.•. ~.s.. emblée; a..
:eqtd%transformer: cétté ()rgariis(iti()nen ~n d' -, d ' 1 17 ib 1947 f, . .'
~stt:utlJtn~. d9Cil~ d~Jet,t,r'.politique impérialistl.1" eJaà opte~ e} : liOVe1p re;'SaÎ res(>ltîtiCln, ç,

J:~~tp()~t: cela que leur..délfga,tion•et,lespay~. qtli 113 (II)" et; .le89éto~re 1948,sa résolutjdh197"··

el~Qlltlennent•V6telltcon~tàn1mentpoüt. ,l'~,d- "~;~~Il1~~t~~~t~&~~~j~e~~~:ï6~~ee;:;'4~~~b:~'
ntS$lOn dansJ'Organisation. des sèulsEtâfS dont '>,';' " .••.•...• .'.< .'> ••.....'»<' .. >"
tP?I!,tiqi*~,,~(jtr,e~Ro?<;la1;1Jl; ,c,alc~ls,rea~t.io~~,aires .21.·P,6~t~Qt1te~.çesJ~i~ons"Jà: d~iég'ati()~;'âe:~,\,q
, .allx· plalls'agresslfsdesEtats~Unts"'et ,d~ ··l'Unibris()'v'iéfique:'Y,Q.tera.contrêJes'~.neuf'pr()jet$

,;:, " ".',.,1> ",.'-' '\\,.<:..,,,':'.0:-.,'.:'\' ....,','_,.".,;,".',,.<":'-.<;,,-,' , '; ,', ".";;,
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de résolution présentés par ~ta 4~légation de Comme on le sait, ce dernier a été ob~igé de rctirc~
l'Aust~i,\lie. ,olT / son projetll •

22.~ ,Pour sortir de l'impasse dnns laquelle l'Or- 27. Ayant ainsi échoué dans son attaque de front
gànisa~iôn ~'est engagée à ce propos, il est,indis- contre le Conseil de sécurité, le représentant' de
pensable que l'Assemblée générale examme la l'Argentine a décidé de renouveler ses tentatives
question sans hypocrisie et sans parti pris pour tel à la présente session, mais sous une fonne plus
ou tel pays. Un tel examen pourrait se faire sur la voilée.
base du projet de résolution présenté par la délé- 28. En présentant le projet de résolution dont
gation de l'Union soviétique. En effet. ce projet l'Assemblée est saisie aujourd'hui,U. Arce fait'
n'est pas dicté par la sympathie ou l'antlpathie mine de ne pas comprendre les tenues du pam~
que l'Union soviétique peut avoir pour le régime graphe 2 del'Artic1e 4 de la Charte. Il se demande
politique existant dans tel ou tel p~ys: il. s'inspire s'il est indispensable, pot.1r qu'un Etat soit admis."
uniquement de l'intérêt 'g~néral de I'Organisatlcn dans l'Organisation des Nations Unies, que cetl'.·"" .
des Nations Unies. En eftet, si l'Uniôn soviétique admission soit recommandée par le Conseil d~-~\
a de sêrieuses raisons; d'objecter à l'admission sécurité. Il considère qu'il est indispensable de '-.'
de certains pays, elle-est prête à lever ses objec- demander l'avis de la Cour internationale de Jus
tions à condition toutefois qu'aucune mesure dis- tice sur ce problème. Cependant le paragraphe 2
criminatoire ne soit prise à l'égard de l'Albanie, de l'Article 4- de la Charte est tout à fait clair,
de la Bulgarie, de la Hongrie, de laflRépublique puisqu'il dit que l'admission. se fait par 9écision
populaire de Mongolie et de la Roumanie. de l'Assemblée générale "sur recommandation du

Conseil de sécurité". . "
23. Ln" délégajlon de l'Union soviétique insiste
pour que cette question, dont- la solution n'a été 29. Cette disposition ne saurait être plus claire,
que trop longtemps différée, soit résolue sans nou- EUe indique très nettement que 'l'Assemblée géné
veau retard. Il esf'évident pour tous aujourd'hui rale n'est pas habilitée à prendre quelque décision
que les tentatives fa;tes pour résoudre ce. pro- que ce soit sur l'admission de nouveaux Membres
blème sur la base des candidatures individuelles s'Un'y a pas recommandation du Conseil de
.ont totalement échoué en raison de la politique sécurité. l ,

discriminatoire adoptée par les Etats-Unis et le 30. L'article 126 du règlement intérieur de l'As
Royaume-Uni. Aussi la seule solution possible semblée générale vient également confirmer. ce
est-elle celle que préconise le projet de résolution point de vue. Il est tout'à fait clair que le Conseil
de l'Union soviétique et qui consiste à.' admettre de sécurité doit formuler une recommandationet
dans l'Organisation les treize Etats qui ont fait, qu'il est parfaitement inutile de s'adresser a la
actede candidature. 0 Cour internationale de Ju.stice. '. .

24. M. Tsarapkine 'passe au projet de 'résolution 31. La Cour n'a pas non plus à se demander
de l'Argentine qui a-été adopté par jla majorité pourquoi le Conseil-de sécurité .n'a pas recom
de la Commission' politique spéciale. Ce projet, mandé l'admission de tel ou tel Membre. Cette
dit-il,fi'a, au fond aucun. rapportavec.laquestion question relève entièrement du Conseil de sécu
de l'admission de nouveaux Membres. Il fie cons- rité et la Cour internationale de Jua:tice n'apas
titue qu'unenouvelle tentative du représentant compétence pour formuler un avis même consul
de l'Argehtine pour enlever 1au Conseil dé sécu- tatif .àpropos de la procédure de vote au Conseil, ..
rité ses ptérogatives en ce qui concerne l'admis-

.sion de nouveaux Membres. Il montrequ'il im- 32. Les documents relatifs à 13, préparation dela
porte fort.peuà ce représentant de savoir qui, sera: Charte des Nations Unies à Ia Conférence de San
OU ne sera pas admis dans l'Organisation. Il est en Francisee ne laissent.reux non plus, aucun doute
effet absorbé par.une idée fixe qui le. poursuit sut. la question. 'Lorsç1e)âdiséussion de ce pro~
depuis 1947.)1 :voudraitpriyer .le .Conseil. de, blèmeà la Commission' II de la Conférencè de
sécurité, et surtout ses membres perma.nents,.des San-Francisco, certaines délégations ont demandé
.droits et des .QbUgations..que la Charte l(lur a que l'Organisation des-Nations Uniesadop~ele
1conférés: '. . . . .,\ . .'. ..' '. . principe. .de l'universalitéabsolue: certains Etats

. , , . d' 'l' . d' ont même proposé que tous les gouvernements
25..Ce projet {le resolutlon e la deegabon e fussent. inclus sans 'distinction aucûne dallsl'Or-

. l'Argentin(l proP9se de d~il:lander ..à .la •Cour in- .ganisation, Leur but était. d'arriver àunè: situa
.tèrnationalè de JUsticë sLunEtat peut être,;admis tioil. où la-recommandation .du Conseil de. séc~;
·à l'Organisation des,Nations lJnies,mênie si le rîté. aurait été inutile.. Lesauteurs .de.cespropo
OOnseil .•·. de •• sécurité. n'a ~ •. pas 'reçommandéson .sitions Y0J11aient q~~ l'~clmission au sein de)'O~~
admission. .•...... ........., >, . / ganisation 4épende,J,l.niquement.deJ'Assernblee
26..,Cette·questiolf"il'~stpasn9UYelle.Auêours générale, .c'est-à-dir~ qu'ils .... réclamaient 'cequ~
de. la trôi~iènie"~essiondéJài .lerepré~~ntant ~e pr?p6se àrheur~;.actue!~e lé représentant' deXAt',
l'ArgèntÎlle a demandé que la"question de l'à&- genti~e..<Leurspropositions.se·, sonthe.urtées.\llu'lC
mission de,nouveaux ,Membres soit tranchée i~- objectioris de l~plupa.rtdes.· délégations.J..amâJot.
dépendamment du Conseil.de sécurité~. Cette ptb- i .ritédeS'paysrepréseptés àlaÇommissionUon,t
positiol1constittla,it 'une violati0tl'si'ilèttè.geJa .i' ,estimé '. que puisque'I,e .Conseil de'.sécuritédevll1t
Charte'quemêrrte .·lé·teprésentattt'~uRoYauD.1e:' 'ayoir .la,resporisabi1ité,prillcipal~eil. ce.qui c~n~
IJni.p.'a·.pwsoqtenir~.'Arce":',:pout[auta~tqu~.ceIl1~le, illàintien..'de"la paix ~t:,de·•.laséc~rité .
M(·.·,'I)àr~pkin~!!.s~e~···s<>i!vi,e9ne.··. se,"!l~···. le.s •.,~,~pr~'II·f:illter~atfoJ}~I~s·"il,.falla~~·9pi!I,~s,s,~~Je, égal~mePtl~
seJ:ltallt~\,dJ1 Çp~h~t~u~r~~~. ~JqU!,;.a.:v~~e.l1t1>retf"r~~J?onsa,p~hte ••~e .•.. 1~.adrp.I~~loll .. de·1n?uVeau:lf.,A1:;~r,n::

'.••• s~Ilt§ ••~~ec .•...le~;r?çollegu.ea.rg~l1!ltl,·;c~ •••..pr~Jet··~rl ....·bre~:~~n~il'9rg~111satlo,IlT~~~).I~~t1,9~~.Bllle~;;,:) ••...•..
reso~~tlon., ....pQ.~. ~~n,n.,.e". }eura,PP"l.a. .M. Ard~·3~'Q.La.~élég~t1on "de l'.t\u~ttal1e,qt1~'FD,:,c~tte0
'0 'V'.l, (:. . .. ;'. >',}':.! .'. matlèr.e;L~std.é·:la mem~;OpllllOl1 queJa.4eJegat!pn,"
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de l'Argentine s'est efforcée, à la Conférence de tien équitable du problème de l'admisslon de
San.Franclsco, d'aider les quelques délégations nouveaux Membres.
qui voulaient réduire .les prérogatives du Conseil 41. C'est pourquoi la délégation de l'Union' so
de: sécurité et de saper ainsi les fondations our viétique. votera contre le projet de rêsolutlon,
lesquels on essayait de bâtir l'Organisation. Elle
a présenté un amendemenë selon tequel seuls les 42, Pour conclure, M. Tsarapkine déclare que
Etats qui, à quelque moment que'ce soit après le l'Union soviétique espère que'l'Orgallisation des
ler septembre 1939, s'étaient trouvés en guerre Nations Unies trouvera en elle-même suffisant
contre un Membre quelconque des Natlcns Unles ment de .vigueur pour mettre fin à la politique de.
ou qui avaient fourni une aide militaire auxdlts parti pris en matière d'admission de nouveaux
Etats, ne pouvaient pas être admis' dans l'Orga- Membres et que, s'inspirant uniquement de l'in..
nisation par l'Assemblée générale sans recom- térêt çénéral des Nations Unies, elle adoptera
mandation du Conseil de sécurité, . le projet de résolution soumis par la délégation

de l'Union soviétique.
34, Cet amendement, ainsi qu'une série d'autres 43. M, COOPER (Etats-Unis d'Amérique) fait
amendements destinés à modifier" les prin,lpes observer que la question de l'admission de noù-
adoptés à Dumbarton-Oaks, ont été repoussés à M b
une forte majorité et la Conférencé a adopté le veaux em l'es dans l'Organisation des Nations

. é é . é d 1 Ch 1 Unies a déjà été discutée à diverses reprises. Ce
,texte qui a t mcorpor . ans a .arte sous a pendant, il exposera une fois de plus le point de
~~i'me du paragraphe 2 de l'Article 4. vue de la délégation des Etats..Unis,'·car celle-ci
35. Pour toutes ces raisons, l'Assemblée géné- continue de prendrê un grand intérêt à la question
rale n'estnu1tement fondée à adopter une réso- et est, conv~i~cue que les principes mis en '[eu
lution tendant à demander à la Cour internatio- sont d une Importance fondamentale du point de
nale de Justice un avis consultatif au sujet de cet vue des objectifs et de l'intégrité de l'Organi-
Article, sation, .

·36. Pour toutes ces raisons également, la délé- 44. Les Etats-Unis considèrent que l'Organisa
gation de l'Union soviétique. à la Commission tion des Nations Unies est universelle et qu'elle
politique spéciale à protesté contre le. projet de devra comprendre un jour tous les Etats du
résolution de l'Argentine et a voté contre lui. Elle monde. Le Président des Etats-Unis a exprimé
va voter contre ce projet à l'Assemblée générale cet espoir dans le discours qu'il a récemment pro..
également. . noncé devant l'Assemblée générale (237ème
37. Quant au projet de résolution K figurant au séance). Cependant, il est indéniable que le prin..
rapport de la Commission, qui recommande aux cipe d'ûniversaliténe peut s'appliquer. de façon
membres permanents du Conseil de. sécurité de absolue. Chaque Membre est tenu de décider,
s'abstenir de recourir à ce que l'qn appelle le comme condition préalable-à l'admission, que le
"veto.", la délégation de l'Union soviétique con- candidat possède tous les' titres requis à l'Ar..
'd' ''1 t' 1 . bl' tic1e 4 de .la Charte r. c'est-à-dire que c'est un

51 e~e qu 1 es ega ementmaccepta e. ~tat souveraln, pacifique, qui accepte les obliga-
38. Cette proposition est évidemment conforme tions de la Charte, est capable de les remplir et'
àla politique des Etats-Unis et du Royaume-Uni, désireux de le faire. Certes, il convient d'appliquer'
qui s'èfforcent de présenter sous l1n.·fa~ jour la ces critères avec justice, équité et tolérance, mais
question de l'admission de nouveauJ2 Membres l'ad~i~sion d'un'~andidatnerempl~ssa!1t pas ces
dans l'Organisation. Elle est' conforme ,. à l'atti- 'condltlons ne se~alt pas conforme aux dispositions
tude-de ceux qui essaient de faire croire' que c'est de .la Charte., D autre part, liles Membres' ne sau
en raison de l'emploi par J'Union soviétique du raient imposer des condi~ions .étrangères à la
veto que le problème de l'admission de nouveaux Charte. '," .' .

J4embresn'a pas été résolu. . ,'45. ".LesMembresrte.sontpas fondés,nim()ra~
39. La vérité est que le veto.n'a rien à faire en lement autorisés à faire dépendre l'admission d'un

ell'occtii'rence car la position de .l'Union soviétique Eta.tIde l'admission d'un autre Etat. Il est inutile
·en la' matière est bien connue. Loin de s'opposer de discute~ en détail l'avis consultatif rendu .par
à l'admission de. nouveaux Membres, la délégation la Cotir internationale de Ju.stice.le 28.mai '.1948.
de,l'l1nion soviétique est 'prête, au Conseildesé- Les Etats-Unis s'en tiennent à ces 'prinçipesôI1

.,curité.comm~ à l'Assemblée générale, à vot~ren est difficile de. croire que c~sprincipesp\.1issent
faV~ill: de-l'admission simultanée dans l'Organi- ~tr~ .mal .compris '. parles Membres quhdésirept
;~ation des.Nations Unies des.. treize pays qui ont sinçèrement l'admission 'd'Etats qualifiés. Poûr
!f~it àcte\decandidature. Nul-·n~ignore.qu'elle 'a' -tant, ~'efforçant constamment de détourner l'at-

Ir soj1P1isal'Ass,~mblée général~ un projetderéso.. .tentiori de l'Assemblée.,générale des Etats candi-
l~t1<:inà cet effet. .•... '. ?ats e~,d~t publi~, J'Unio~ soviétique a pl'ét,endu,
4OC' , ..... ,. .:" . ." ., .'. Il :plUSieurs rep~lses,qu~cc!rtàins Membres,.;nd~

..•.••.•. '.': ',oela,'tpontre que,les~auteursde.la. res,olution tal11~~nt.le~ E:t~ts,.Unis,p.ratiquaieI1t üne'pqIltiqu~f ne. ~c?erchent pasaresoudre" le problèmé:?e de -. dIscrl~l.natlo~c(l~tre'l'Alban!e,.la.~ttlg~1"iê,
"e;t~ISSI09-. d~nou.:veau:x:,~embres.Leur but, r~~l la .Hongne, la Repubhque·pbpulaIre.de.Mongolie"

§t.q~ .re~1?1~~er.~epr?blel11e par, \1n ,autre'i a ~a" .et la·RouwallieeIl·"rais()ll: deJ~til'strUêttite gou:.
vPlr;~ar~epro~lel11.ei d\l". yet9~ f e~t-l1;dll:'~pe .la? vCl'l1ementaleebde leuridé{Jl()gie'~artictilièfes,et
Pfo~~ql1re.,.de'v.9t~.a.u •S?nse~l <le,. SefU:rl~e. .Ce que,cette prétenduec1iscl'Înîin,à.tioh~f~isaitObstadê.'
nb·est l~qu \111 ~Opv~l'lnstrumetl.t, d~l1s rllrsenllld~..'à, .l'admission .• dctbuS les Etats 'canâiaiité.•'.. .•... r _ ...•••

Joç>llng\o-amencaln',lln'lnstrumell.t.auquell~s . ... Ix.>T. t >....• y ....J. .•.•••. ,;,>
EtatsJ;U~1l~ €itl.e,Royau~me;Vni11~'.mart?uerontpas .4()':lîJa .del~gl).tl~n "de~;.:Bt!~~s..lTI1lS n .a.;p~~' .11P")
d~,re.courlr·, pOUf' .empecher d'arrIver a-une .sbll1-".!en,t!()~~eprel1~treparta,.un ..~.çhan,geparf~~tement!

.:.e':/. ......• ",. ,". .' .•..•.....•.....•.."'. In,~bll;:"d afc.us~llon~~t ae-~epro,ch~s,IllUlseJllble
. : .•. ~MQit '~es .Docaments· .. (Ù'•. 1(1 Cànférenc~'.dèsNàtiq1Ïs' prcfera~le,; (l~ .. seuhç''1f.~-Jes. .'.pnpclpe~et .1e§.··W~-
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41. Cependant, la délégation des Etats-Unis dé- pays en question des conditions qui rendent inne.
sire montrer à l'Assemblée générale et aux Etats ceptable leur demande d'admission comme M<:Ul~
candidats dans quels domaines s'exerce 'la diseri- bres des Nations Unies, soit encouragé l'adoption
mination et par qui elle est pratiquée. Il suffit par ces pays d'une poUtique qui les disqualifie
pour cela de se reporter à l'historique de la 'ques- aujourd'hui. Ces pays n'ont qu'à acquérir IQS titres
tien. L'Albanie, la Bulgarie, la Hongrie, la Ré- requis pour devenir Membres de l'Organisation.
publique populaire de Mongolie et la Roumanie En fait, l'Union soviétique rendrait service à ces
se sont prêtées à'l'êpreuve prescrite à l'Article 4 Etats ainsi q,' '~'Organisation des Nations Unies
de la Charte. Aucun de ces pays 'n'a jamais. pu si, grâcè à s(. .As offices et à son influence cer
obtenir sept votes favorables au Conseil de sécu- taine, elle décidait ces Etats à adopter une attl
rité. Lorsque l'Assemblée générale a examiné la tude qui leur assure les titres requis pour devenir
question en '1941 et 1948, elle a adressé au Conseil Membres de l'Organisation.
de 'sécurité des recommandations favorables con- 53. A côté des Etats mentionnés ci-dessus, il
cernant les autres Etats candidats, mais elle n'a existe un certain nombre d'Etat candidats qui ont
pas recommandé l'admission des cinq Etats men- reçu l'appui de la grande majorité des membres
tionnés ci-dessus, 1 '. dtt Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale,
48~ Ces conclusions, au~quelles le Conseil de sê- mais qui sont toujours tenus à l'écart de l'Orga.
curité et l'Assemblée générale sont arrivés à plu- nisation par suite du veto de l'Union soviétique.
sieurs reprises, ne correspondent nullement -à une 54. A diverses reprises, depuis 1946, neuf ment.
politique de discrimination contre l~s Etat~ en bres du Conseil de $écurité ont voté en faveur de
question et aucun Membre ne saurait se laisser l'admission du Portugal, de la Jordanie, de l'Ita
tr(Ll!1per .ou égarer quant aux véritables raiso~s lie, de la Finlande, de Ceylan, de l'Irlande et. de
qui' ont empêc~é, jusqu'ici, l'admission, des,dl~s l'Autriche. En 1948. l'Assemblée générale, dans
Etats. LC:'!s' procès-verbaux d~ l'~ssemble~~t:~e: sa résolution 197 (III), a déclaré que, à son avis,
l'ale montrent assez que, de 1avis de lâmajoritê ces pays devraient être admis comme Membres
des Membres, 'ces cinq Etats candidats ne rem- de l'Organisation. 'Elle a demandé au Conseil de
plissent" pas les conditions fixées par la Charte. sécurité de procéder à un nouvel examen de leur
L'Assemblée générale. dans une résolution qu'elle demande d'admission à la lumière de cette décla
a adoptée à s~ 246ème s~ance. a déclaré ~ue l'ai?e, ration et de l'avis consultatif de 'la Cour inter.
active accordee aux partisans grecs. par 1Albanie, nationale de Justice. Cette requête s'adressait
en particulier, et également J?ar

l
!aR'Bulga,fi~ et cer-

t
essentiellement à l'Union soviétique, dont le vote

tains autres Etats, y comprIs. Cl oU~f~n~e.-=- ~ négatif. .avait empêché' ces Etats' de devenir
cela en dépit des recommandations de 1 Assemblee Membres. . '
générale - est en contradiction avec les buts et,\ ' .. • d • ., d

rinci es 'de la Charte. des Nations Unies et me_·· 55lJ ~~ 1949, le. Conseil ~ sec~tr1te a . e nouveau
~acel~ paix dans les Balkans. L'Assemblée gêné: examine ,!~s .demandes present.ees par ces:gtats~
rale a décidé, à sa 235ème séance. de' demander ~eut membres se sont, une ,.fO.IB' de pl1;1s, pronon
,à la Cour internationale de Justice 'un avis con- ces en faveur, de leur admlSS1?n. Ma~s 1URS~,
sultatif comme suite' au refus de .la Bulgarie. de ',g~ss,ant 9,utr~ a, la .recommandatl~n de 1~ssembtee
la .Hongrie et de, la Roumanie de coopérer. aux g~n~5al~ et a -lav~s de la C?Ur. ~n~ernatlQna!e. de
efforts .entrepris en vue de régler pacifiquement' Justlce~ a U1~e fOl~ de ~lus utilisé son droit de,
ledifférend résultant de.certaines accusations seloiî veto, p0u.r faire r~Jete.r, CeS d;,~~ndes ..~u cours
1 Ue es trois pays violeraient gravement les de. 1an.nee 1949, 1Umon sOYletlq.ue· a egalem,eJ1ttS9f e d

S
C .' '. . '. " fait reJeterles,demandes,:,present~espal1;,le.~N'epal

l'al es e paix.. .... .' '. .'. .'. et la République de Coree~,quQlqueneufmem;
49. Lac~ndt11t~ de~ c~s trois '~tat~, ,qUoi a f~lt bres du Conseil de sécuri,té aient. vot~ «:;11 f~veur

.r?bjet de .dlScussIons'a 1As.semblee~ener~le',~t1to- de l'admission de ces ~tll,~$; Elle, a fait rejete'r.ces
l'Ise certallls. doutes q.~ant a~eur attitudë a legard demandes. parce. que ses cinq candidats n'avaient
de leurs' obligations internationales.r:" . . .. pas fait l'objet d'unerecommandation favorable:

. ~ ,~t, : " ,~, . " " " , _ "" .... ,' '~_, ': ,', ", .. "set Le'représentantde I~Uniorisoyiétiquea cit.é 56. L'exposé des faits démontredonc qu~il'fSt
une déclaration, faite par M. AUst1l1. au .Conseil déraisonnaple' de croire ou. d'affirmers :comme l'a.
d~·sés~rité~. La déclaration, ainsi isolé~ .de son fait l'Union soviétiqu<t. qùe,_ si la plupart ,des; ,
èOlltexte, pourrait faire croire 'que la pobtiq.uede, membres du Conseil de sécurité etde l'Assemblée,
ces. Etats,politiqtie ~'ncr!~inéep~r,M"A,;ustl!l, est générale'ont'.~oté.contre 1'~~1l1issiàn de l'Alban!~!
salisJ,'appo.rt avec Je!? c~lter~s prtzyus a.• Ar~lc!e.4 de la 13ulgane;c-de la JIong.rle et de la Roumilme,
de la .Çharte, 'Il. est don~ .n~ces~'all'e, en. toute ~~S: et en.faveur de .l'admission du Portugal,. d~ la Jpr
ti~e" de èiter la déclarâtiôn, .de M; ..Austlllrc'elm,:cl danie. de .l!Italie, de la 'Finlande, de Ceylan, pe
a'dit:"Si'cesEtatsvoula!ent blerfmO(h~erleur l'Irlande dt1 Népal et de la RépubliquedeCoree,
politique .etlcès· dOn,1airteset.dpnner des'preuve~., .c'est •.. pa;ce. qu'une.majorité ."automatique"; s'es~
d~' 'Ieür' désir·. de .~.e .conformer .à,:<la. C!ta~e.,:.le~ ~constituée. 'OU"i,qu~un.veto "voilé". a été .e~erce6l
Etats;'Unis seraienf très h~ur;eu:x:\1~!,lppuY'~~leur à:des'fins de,discrimJnàtion..·· •..•....' .>:'
'J"li"";-I"J',>;~; . ""',' "',',r'.,.' ",P' .. , ',:':'-',::,_",o':,.,.:",,,,:,,:-,,,,_,~.,.';,~'{t~,

caP.d.l~~ture"J •• , .' 'q' <' . i • .;' .. ' ' .5?~ >$iJ'"8!tS~ flccuse.l~s .;det1~, tiers{I~sm~1t!;'
51",' Nulle'd~dllratlo~n~.ipourx:altetr~mle~·~n bte~.déI'Assen1tÛée.générale,dernanquer.cl~bqmw
harpl0nie.avec le~disp~sltJP~~ de laG~a.rte nt JU'P"'f()i .ét.~e.riepas'.• rer1lplir 'letir~ ()qligatio~s" fÇ!~:

.•••tif.ier.~~sslpeU .1e,rep,1;Qche.d mteryettbondansJes feviêpfà"d~reqti'et1e)neten doute J'h.onne~ete,de.•.. ,
,àffaire.~ illté~ieuresde~E:tats... '<' ••.••••••.. ••...•..' , Il' •....•••.. , l'()rga.t1is~tion"eJlti,ç~e.,> "...,;.::1.'",' ... , ..,'1,

.. /·'5?;",Çe·ne:sont,'pas, .1ès.·Etats±:trnis 'ni .les:irerri- ..58~";i~e .représentant,dehJ~iQ1l' 'soy'iétique';aprç.·
.•.b.rè~;'acctis.é~<p.~t~'~,§S.dep11lt!q~.~~ pne'tJoli~ .te~du •. que; à·~j.tV~$.~niblé~;gé~é~~Je.to~t. 'a11:mQi,~s{;

'WIue.cle,dISCrlmlnatlon· qt1~.,ont,.solt",,~ece ~;;m~les. ?la .'. grande' .maJonte 'ges.•.. :Membresont.tÇ>1"t.Rars~ ..•
",<,,.:,,.:,/ ···.····<·,~·:,,'.'.i';:;'<'~ .•i..'.\:.r,,:> i.· " .......••............... '."ii·.,'<i; .. I, . •.. • • ·"·'.<',·\'i'·.

••.:; ;~.v6irtlê~·!?':~fis~~~b~~~' ··,'ôffiCi'e,!.•,d~,Ç.Ôn.Sè~i .. ,~,..~..>;,I;YgiJ!'d~~,,;rit.o5~j~'l{~r.1Jaû*~ ·.ofÎ!ëièls: .d~~Co,.$e"i,dr .
slc",.i~f•. ,q9~tl1~w~\~n~i::no·.3~;..,. :~..'.\~;'.'j!.":-;,,".,:??,,': . .s~çl4,.de.~~~~~~~mCl~née,.no ••. 21$ ,~ ..,3~. '"
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qu'Ils n'a~ceptent pas les vues d'une minorité de marchandage qui ont déjà. été utilisées cette an
cin . M~tnbres. Yne telle argumentation démontre née nu Conseil de sécurité. Tel est évidemment
nil'Union soviétique est incapable de compren- le but de la proposition soviétique.

dre lës méthodes démocratiques telles qu'eUes sont
ratlquées à l'Assemblée générale ou .peut-être 65. On a prétendu que si l'Asssemblêe se trouve

fout simplement parce que ce pnys est incapable actuellement dans une imVilsse, c'est simplement

de Comprendre les méthodes dêmocratiques, parce que les intérêts de deux groupes de Mem
1 l bres sont en conflit. Cela revient à dire que les

d'après lesquelles c iacun vote se on son propre deux group'es ont pris une position arbitraire sans
'ugcment et la minorité accepte la décision de la E M
'm'a,'orité comme rep.résentant la volonté générale. tenir compte des intérêts des autres tats em-

bres et de l'Organisation elle-même, Les Etats..
59 La délégation des Etats..Unis affirme que ni Unis n'acceptent pas ce jugement car nu lieu
cll~ ni les autres délégations n'ont fait preuve de d'examiner le problème sous son vrai jour, on
discrimination en adoptant au Conseil de sécu- se contente de constater un résultat. C'est là. lm
rité ct à l'Assemblée générale une attitude fondée moyen facile d'éviter de chercher les responsables
sur une' interprétation objective des disposit~ons et de dêtermlner les causes de cette impasse; or,
de l'Article 4 de la Charte. Ceux.qui ont eieœé ces causes, il faut les comprendre si l'on veut,
une discrimination, ce sont ceux qui ont voulu comme les Etats-Unis le désirent vivement, régler
s'écarter des dispositions de l'Article 4- en sus- la question d'une manière satisfaisante. Les repré
citant.de nouveaux obstaclesà l'admission d'Etats sentants qui se conforment aUX dispositions de
qui possèdent .les titres requis. l'Article 4 de la Charte et qui se refusent à admet
60. L'attitude de l'Union soviétique n'est fon- .tré des candidats qui ne possèdent pas les titres
dée nisur le conceptde l'universalité, dont l'énon- requis - notamment les candidats qui, aux yeux
céa permis au représentan't de ce pays de faire de l'Assemblée, violent les principes de la Charte
impression sur certains Membres, ni su". la règle - ces représentants ne sont pas responsables de
selon laquelle un Etat candidat doit posséder les l'impasse dans laquelle se trouve l'Assemblée gç
titres requis par la Charte. Le projet de résolution nérale, Ils servent au contraire les intérêts des
soumis par l'Union soviétique paraît, à première Nations Unies.
vue, fondé sur le concept d'universalité, mais si 66: La délégation des ~~;ts-Unisappuie Ïes pro
cela était vrai, cela signifierait que le promoteur jet de résolution A à I présentés par la Commis
d~ ce projet appuie toutes les candidatures pré- sion et elle s'oppose, pour les raisons déjà indi..
sentées séparément ou en groupe, .sans tenir ,quées, au projet' de résolution de J'Union sovié..
com.pte des,titres; or il s'y refus~. . tique.. . .

61. D'autre part, l'URSS ne respecte pas la rè- 67; Les Etats-Unis appuient le projet de réso
gle jelon laquelle. un candidat doit posséder lution J sans présenter d'observation sur le fond
les titres requis. Ses représentants ont déclaré et sans préjuger la décision de la Cour.internatio
qu'ils avaient de sérieuses objections contre nale de Jl~stice, Le fait que ce projet de résolution
la candidature de certains Etats qui, .à a été présenté à la Commission politique spéciale
leur avis, ne possèdent pas tous les titres requis et que cette Commission" l'a accepté montre .que.
pour devenir' Membres de l'Organisation, Quelle les délégations se préq.c,cupent de voir que certains
que soit la valeur de ces-objections, l'Union' sov.ié"candidats,êjualifiés n'6lit pas encore été admis. dans
tique ale droit de leaprêsenter ; mais, .d'autre l'Organisation.' l'

part, le texte même de son 'projet de résolution
prouve qu'elle est disposée à abandonner-les ob- 68. Lès Etats-Unis appuieront également le pro-

, jeètibns qu'elle prétend sérieuses et sincères et à jet de résolution K présenté- par la 'Commission
~cèepter d'admettre certains Etatsqu'elle juge politique' spéciale; (~l~s Etats-Unis désirent en
indignes d'être admis. ' effet que, comme il est prévu dans' ce projet, l'on

62 continue id'examiner toutes les ~frididatures,y",
.On ne petit considérer cette proposition compris celles d,es pays dont. les' Et;1ts-Unisne

comme un compromis .entre deux. points de,,v:pe peuvent nc'(:eptera:ujourd'hui.l'adrnission. Le.pro
raisonûables.s'Il s'agit en réalité. de demander'à la jet prévoit, d'autre Part, que les m'embrespêrm~~,
majorité de l'Assembléed'accèpter dàns l'Orga- nents du tCon'gèil de sécurité doivent s'abstenir
nisation.certâiiis Etats que cette majorité ne.juge d'iïser du' veto en"ce qüiconcerpe les demandes
point qualifiés, 'en échange de quoi .l'Unionsovié- d'admiss~on.·Le·Gouvetp'ement dès Etats-Unis
tique accepterait de ne plu~ exercer son vetocon- a déjà déclaré qu'iln'useraitopas, de so.n vote
·tred~au~fes candidats.. ,. ". ':" .....' privilégié pour barrei:l~admissiond'un Etatdoltf .~
63. Le projetde.résolutionde l'Unionsoviétiêfue la cândidaturèeerait appùyéeparsept merhbr.e~
déclare, '. contraifemènt.aüxfaits, qu'il. existe une du Conseil desécur,ité; ·.Les. Etats-Unismaintie,n-,
((tendance.· générale" .en.·'faveur., de l'admission dr~.ntc.etteattitude,. ;':.~';\;,," " .... ". ,:~",.'
dansl'OrgaQisation de •. tôus.les~tatscândidat~" 69,•...•.L~d~lég~tion detEt~ts ..Unisregrette4'ay()if'
$atl

f
..la'(Coré~t:C?mpte. tent.t .• de.. cette .t~nganFe,. . l'et.enu s.\ô longt.e.,.mp.s.. 1..'a.t.t~n.'tio.. n..... d.e....• J'.1ts.se,·.m.h.Ié.e,.:en.·.... '.

leCo~seil de s~curitédevraIt,auxterJ.nesdela. ~ d . f' b'~' U d' '" d
ré§ol.tlti()~prqposée,~xaminer .à. nouveau les.dè_e,:lC~o!)ant ••..es, nIts, t.e .c0!1n~s:; .• i1~{ .!scüsswn-: ,e
tpaildesd'adniisslon. . . 'ce~enre peutav01rpo.~reifet d~soul~~f:lr ·lf:ls cl!-,

.. >.....>' .••.• '. vergence~ de 'vUes et dèrendte'leregleme~tclf:l,
'§4.;'~ourflOUv()iradopteJ;;ceprojet dé rés()luti(}n,'; la questjoil plus diffici1e.encore.M:ais ,.M.e()()per~
tl}~udl'ait;()~Qie~ qu'à p'toposdecertaillt:s ,can-' èl>père que les 'ct~bats'Jlè'l'Asse.l11b~ée,gén.éi:al~fe;"
dtdaturesl'Assetnhlééfàssè'sienne une.dé~làra:tion' ront' fuiet1:x:c()mpr~ndte·.la.nature .desqUe's~ions
q~'~l!e;,llep'ëu.tàccf:lB~er,;oupif:lIl. gu.e :l'4s~eJ.nbl~~quj. se posent; que tousles'Etats.eartdidatss'eifor-.'
.a4tl1e~l.'f:l tous; lescand.tdats, enbloc,san'ste1l1r '•. cerontd.evmieux .r~nJIjlir les >conditionsreql1isesi'

!'l~2~p~eA~I'?pini6,it· d~.s.rèpr~!)e!ltants§u,r..~estitr~$, .~~.•~t1ètoU~lesMe,Ït1Pt~s •.• df:l.· rOrgal1isa,tiQn··.conti ·
'.• W~peebfs, .••dë .. chacun .•·des<~andtdats. ,.L'.i:\ssemblf:le ·t1ue1"(}l1t•..,·,~·exalUiIlet~ •.d.~Jis:·unf:lspJ;itobj~ctir~t,etl;','~ .. ',

t'êtérait::ainsk,à i~urt~~ de;:è~s::mànœùvres' .der .y.'inettant,plqs·d,ebQPt1ev()l()nté~'t()qt.~~Jes·catjdi';'; ......•,. "
'. ,- .'. ".,' ." ..... , -,. , .. ; .. " '., ·c· -,-' .. : ' ," : ,'-" .,' .. " ~'" "".' .;,. , ". :.... 'i" .', ".:,' ". '.",.- ..'. ,'."-"-, " _ .. ' .'. . '.••.. :, ~ , - ',.-".," .' . .' - .•. :.,.-,.... '.' -. '.' " .. ' ",.-. 0, ",:., ( .- '" ".. '. . o'. , .... ". ,,"'.. ." 1,'-. ,',
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datures qui se pré~enteront. Les Etats-Unis SOU" invoqués contre la création d'un service mobile
haitent vivement que l'on parvienne rapidement à et d'un' cadre d'observateurs de l'Organisatiôl\
régler la question qui fait l'objet du débat; ils des Nations Unies.
espèrent que tous les candidats possèderont, un "~T l' . . .,
[o..ur, les titrès requ.is pour être admis dans 1,'Or- (v. oute opposition .qIU s est manifestée l\ \

. . l'égard de ce projet s'appuyait principalement SUr
,\-gamsatton. des considérations d'ordre Juridiql1e. M. Pitm.
\10. Le PRÉSIDENT met aux voix, l'un après l'au- luga rappelle que M. Vychinsky a déclaré, devant

t~e, les onze projets de résolution pœsentés par le Bureau, que la.nécessité d'assurer la protection
la Commission politique spéciale (A/I066), des membres des divers organes ou commissions

Par 51 vois co,.tre 5, avcc 2 ab.sten'tÎons, la de l'Organisation des Nations' Unies en service
résoltdion .tl est adoptée, commandé à J'étranger n'était qu'un prétexte et

Pbr 53 voi.~ contre 5, avec "ne abstention, la qu'on se proposait; en réalité, de mettre à la dis.
résolution B est adoptée. position du Secrétaire général une formation al,'.

Par 53 voi.~ contre S:'avec 1me abstention, la mée'', Selon :M. Vychinsky, les effectifs d'untel
Itroll'osition C est adolltée. ' service importent peu i ce qui compte, c'est le prin-
r r r cipe même, car la création d'un tel service est in.

Par 51 voix contre S,avèc une abstention, la compatible avec l'Article 43 de la Charte, aux
résoltdion D est adoptée. " termes duquel les forces armées doivent être mises

Par 51 voi.~ contre,6, avec 14tle abstention~ la à la disposition du Conseil de sécurité, et non du
r~sol"tio,' E est adoptée. Secrétaire général.

Par SO voix contre' S,avec 2 abstentions, la 7'1. De son côté,M. Tsarapkine, représentànt de
résol14#on F est adoptée. . l'URSS à la Commission politique spécialeîa

Par 50 voix coïure 6, avec 3 ab.,rten.'ions, la dit qu'il-est plus inadmissible aujourd'hui que
résolution G· est adoptée. . jamais qu'un service militaire soit créé dans 'le

Par 53 voix. ,contre S,'avec une abstention, la çadfe du Secrétariat et que la Charte ne prévoit
résolùtion H ùfadoptée. pas que des formations de, caractère militaire

Par 52·, voix contre 5, avec une abstention, la puissent être mises à la disposition du Secrétaire
résolution l est adoptée. ", . général. .

Par 42 voix contre. 9,avec 6 abstentiQns, la 78.' Un autre argument, maintes fois répété, est
,.ésolution J est adoptée. que la proposition révisée 'Qu. Secrétaire ~néral

Par 42 voix contre 5, avec 11 abstentions> la outrepasse les pouvoirs que là Charte a cannés
résolution K est adoptée. au Secrétaire général. C'est ainsi que l'opposition
n.Le.. PRÉsiDE~Tmet aux voix le projet de déclare que les dispositions fondamentales qui

régissent les droits et les-devoirs du Secrétaire
résolution présenté par l'Union des Républiques général sont exposées au Chapitre XV de la
socialistes soviétiques. (A/I079). ' Charte e~ sont précisées d'une façon détaillée
'Par 32 voix contre 12>~vec 13 abstentioNS> le dans les résolutions. que l'Assemblée générale a

~projet .de 'résolt4tion de rT!R~S est rejeté. adoptées en février 1946, et qu'aucun de ces do
cuments ne contient, une seule disposition, une

S~rvi~e .mobile 'des Na~ons U~es: ra,p- seule décision ou ùn seul article autorisant: le
ports de la Commission politique spê- Secrétaire.général à créer, dans le Secrét,ariat,.qn '
dale (A/IOS8) et de la CinquièJqe ~:~~~~~.mobile ou ~n. cadre permanent d'oqser. 88.

·Ço~ssioD. .(A/1122) . 79. Ilconvient.de signaler que, si la propôsition t~~~i
72",M.NISOT (Belgique), Rapporteur, de la primitive dû Secretâire,.général a.isub! de pro- mesur
C()mtnissionpolitique spéciale, présente le rapport fondes modifications, les argtiments .de l'opposi. en grai
de cette Commission relatif au service-niôbile des, tion n'ont pas varié. ,M.Pittaluga expose ensuite sions (
Nations Unies, ainsi quetes projetsde réscilùt!ori les raisons pour tesquelles)l1 estime que -les argù· peuven
.qui·figurent •. à,la·Ain.,.de .• ~e rapport. (Ajl058)1. 'rnents de' l'opposition ne sont valables. ni .• dansqu'ellè,
i3;'1;'I:;e~RÉsI~iN'iàppellël'attention surlera{)- leur .fond oLdansleur forme." ···.. '1 ". ' - •.

'. 'portdeJaCinqui~e Commisslo» (A/1122) rela- 80,' l'out <J'abord, lé,,~ervice mofineenvisâgé ite ' .i~~)onL
tifaux:incidences finallcièresdes projets'qe réso- sau~ait,"en aucun cas; être 'consiâéré -comme la 'de 'vue
lùtionprésenté~par,la GOlPlllissionpolitique.spé- force ahnéeque l'Article 43 d~'. ·la. Charteeilvh encau~
ciale. LedébatesLouvertsurçesdeuxqu~st1ons., sage de mettre à là disposition'duConseilde ilistrati

74."IM;~I'fld~!'UlGAiurutguay,I"~t"~itqu'~ya!ld'~lu~ns- sceo·ceUrrc·ll:ttel:v;eilperse~vuçl'eàildleaunrssll·ne~tC~Ihisa"~p,bl'tl:eP;°VuIrIgadcetil~ 96.'. L.. ·
gUementetu 1~es8.specspol1ques,JUrl lqe . . .. ., ,' ' .•. .. .", .• • '. ..' .
ettechniques~ain5i<Iue les incidences budgétair~s Cha,rte.. •... , ,.... ,'.. ';.' ": ~'~~le~i~
désde~orojets<le,résolutiQndeJaC()lPmission 81.~Le Sêcrétair~ généraletJaComniissiOll spé- ' mais.a
spéci~le P§,ùr Ja ,c~éa,tioIl<11"tneg~rdede~ :N~ti?lls dale, affirlIleritquè' çe'servicë·n'aurai(aùc~n~-;· lai vie
Unies,'qui. Qnt ~teavprQuv~&, par ,la ÇOmtl11S~19n ractère' m~litair~;'Dans Jebrrappôrt, ils~éclar~t,~, garaiiti
p()!~Hqu~Jbsp~À~~le,~,ll.~éJégationd,e}'lJ.r1J~ay.n'y ,.' catégoriquement" que le '.servi~ep:iobile.?èJerait. .niète"

•.,iI trouve.tten;~qUl pn>Yoque,' ~~ s~. part: des ()l>Jec- pas al11le,et.jque ~en'est··qU~: dans'des.tlrCQnt~='"""rités·p
·,ti()Il13c'.)<;',~;:p'\,.·,;,·>,••..••.•••• /",> t~nce§JoutA fai~.J':articuij~te~,.~t:;aye9J':lSSentl-.' .'·led·' .'

.75..Aù'·c~urs •de·la,se.ssi9Ilaçtuell~~eJ'.A:s-sêttk...m~nt:<1~.~aPt()rités,l,ocl\les,qu~ s.~s ·ll1ernbres,pp,ltt.r~ ". 'ft6fu?"
blé.egén~rale,Ja,<1élégation>4e:1.'t,J~~!!~ya;é~o1,1té, l"al~.~t~~re;po.u~u~.4'~rrJ:l~sl~geré.sde'prJ?~~pt~o~. ····,Rrdj~is
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contre ln création du ca9re d'oll~~rv.ateu~s, que les
personne~ figttrant au raIe. ne ~ront ëtre.appe
lées à exercer leurs fonctions que par une réso
lution formelle de l'Assemblée générale, du Con
seil de séculité ou d'un organe autorisé par t'As
semblée ou par le Conseil, comme l'établit le pro
jet de. résolution dont l'Assemblée est saisie.

83 Enfin, l'Article 97 de la Charte charge le
Sc~rétaire général de fournir le personnel que peut
exiger l'Organisation. II a donc pleins pouvoirs
polir coordonner ses services et l'Organisation des
Nations Unies doit pouvoir disposer des moyens
nécessaires pour protéger la vie et la personne des
membres de ses missions dans l'exercice de leurs
fonctions.

84. Ce principe, implicitement reconnu par la
Charte a été officiellement énoncé par la Cour
interndtionale de Justice quand elle a émis son
avls'consultatif au sujet de la réparation des dom
mages su~is au service de l'Organisation des Na~
tiens Unies',

85. En ce qui concerne l'aspect budgétaire de
la question, le Comité consultatif p04r, les ques
tionsadministratives et budgétaires l'a étudié
d'une manière méthodique et complète et la Cin
quième Commission a discuté son rapport à ce
sujet. '

86. Ces deux organismes ont recommandé
d'approuver les prévisions de'dépenses provisoires
du Secrétaire général, étant entendu que l'on fera.
~teuve, en développant le .servic!'l.m?bile en que~
#on, de prudence et de circonspection,

87. Quant 'au cadre d'observateurs,' il ne serait
provisoirement qu'une liste -de personnes dispo
nibles et les frais y afférents auraient, pour le
moment, un caractère purement nominal; les
membres de ce cadre une fois convoqués, les frais
correspondants seraient compris dans lè <budget
des missions qui auraient ,fait appel à leursser-

·vices, .

1\
91. M. MONTEL (France) l'appelle qu'à la Corn...
mission la délégation française a appuyé le pre
mier projet de résolution, qui a trait à la. création
du service mobile des Nations Unies. Les réserves
qu'elle a formulées à cet égard ne mettaient pas
en question la légalité de ce service, mais por
taient sur I'ampleur que le Secrétariat, dans son
premier projet, entendait donner aux effectifs et
aux cadres de la nouvelle organisation, La délé
gation française se plaît à constater que ses argu
ments sur ce point ont été pris en considération.
Dans la nouvelle forme que le Secrétaire général
lui a donnée, le projet ne tend plus qu'à régula
riser la pratique existante qui consiste à recruter
un certain nombre d'auxiliairer!'pour les mettre,
en qualité d'estafettes, de chauffeurs, d'ordon
nances, d'appariteurs, à la disposition des com
missions d'enquête et de conciliation envoyées sur
le terrain par le Conseil de sécurité ou l'Assem
blée générale.

92. Le Secrétaire général a donné l'assurance
qu'il ne recruterait les membres de ce service mo
bile que dans la stricte mesure des besoins. Cette
assurance devrait satisfaire ceux qui s'inquiètent
du coût de la nouvelle formation.

93. La délégation française estime, par contre,
que le deuxième projet soumis à l'Assemblée, qui
prévoit une liste d'observateurs, s'il est légitime
du point de vue juridique, peut soulever des ob
jections d'ordre pratique.
94. Il est certain que l'Organisation se trouvera
appelée à mettre à la disposition des commissions
d'enquête, de conciliation ou de médiation le per
sonnel d'observateurs dont elles ont besoin, comme
elle l'a fait en Palestine, en Indonésie etau.Cache
mire. Le problème est donc seulement de savoir
comment choisir ces observateurs. Ils doivent être
d'une impartialité politique hlco~~estable; il. faut
donc que.'leur pays nesojt. pas directement inté
ressé au conflit. Il faut d'autre pah que, .sur le

.plan technique, leur compétence soit indiscutée.
95. Jusqu'à présent, le Secrétaire général, .sur

88. Tout le monde s'accorde à reconnaître, les instructions,du Conseil de sécurité, demandait '
comme l'a dit le représentant des Etats-Unisà la à divers Etats Membres de l'Organisation de choi
Commission. politique spéciale, que. le succès, des sir, pour les mettre à sa disposition, les personnes
mesures destinées à, règler les différends dépend qulparaissaleut 'les plus aptes à accomplir une
engrande partie du bon fonctionnement des mis- tâche déterminée. Cette méthode ùstrévélée,
siens de' l'Organisation des Nations Unies qui dans l'ensemble, satisfaisante, mais on 'lui, a re
peuvent à juste titre s'enorgueillir des' résultats proché Une certaine lenteur. D'où l'idée", dont

, qu'ellèsont déjà obtenuadans ce domaine. s'inspire lenouv:eau projet, de constitueriâ
'.' I'avance une liste sur laquelle, pourraient. être

·89•. La délégation de l'Uruguay estime que, bien choisis, le moment venu, les.officiers' ou Iesfonc-
qu'on-ait cherché âexploîterIaquestion du point tionnaires civils nécessairespourune mission dé-

· de 'vue politiqué,' les deux projets de rés'ol1,1tion .terminée, La délégation française craintquelè
' encausejqüisontdecaractère éminemment admi- fonctionnernent decë système, dàntla conception
. nistratif, spnt tout-à fait opportuns. théorique peut paraître séduisante, ne' soit pas

90. L'Uruguay .~.quidémclUtre'lebcmaloi de particulièrementav~ntageu:x:,clans la pratique.
"ses illstitutions démocratiques non sçu~eIl1entpar 96.. Ilest.. bienév'identque l'on êontinuerait,dans
la Jettre et par l'esprit de se§,lois.fondamentales, ch;IqUe. c~s' à choisir les. observateurs .en 'tenant
mais aussi dans la réalité concrète et tangibledecolÎlpfe. de .leurnatioilàlité; .afin d~ .garantir •. leur
la.vie •quotidienne, par .ses lois. électorales qui neutralité et .leur; impartialité. De .' plus,. le. Conseil
g~rllllJisséntllla sihcérité}e~ ~~~.~!!.Qtis,parla ~a- ,de: sécurité'ne' serait rt~turellement'pas. lié .par

_~_,!!Iete dont •. sont .respeçtes les ·Ôrolts.de .ses IlJ1110- l'existence.de"cette,Jisteet 'il. ne serait'pas '.' tenu
~-rités'politiq1ies>etpit l'équite'qui'y règne <ians defâire appel, dans.'chaq~e cas, à 'des observj,\teurs

led()mainè socïalcowme •• dans le. domaine éco- ÇllOisis, '. en nombre égal, '-. p.armi lesi~présèntants
·i1om.îqüe . 'l'Urtlguay.àppuie. sans •. réserve '. ces <i~scinqttante;'IleufEtat.s:MéIl1bres <i~ .l'()rgani"
e,~~jetsquiperfectîol,1n~l'oI1t.~e.fonctionnemen.t(1e slltiO.Jk ••. '..'«. ....•....•...........••...•...ii.'. ~ ) -,. '.' . .

.•..•. r~~nisatio~;deSNâtlOÎ1sVnies~ ' ..,. 097: .Un~.interprétationaussi .• absurâeet.aussi

.·7lVoir:Ré/Jaration$âe$dQ~nf1lagessubis~U,$;~~i~ês. .d;,lUgereu~.eéta#f;· clès,l'ap()rd, é~art~e,.l~déléga-·
..,JV;al~o....,.n.l..~.,.A••..·.pn..j,es,l av.,.i.s.....,•. cpnsu,".','" J,a.. tif.i.e.!.,]...~.",.".", ....R,.,.""."e."...Çiu.:e.il.l.cl.. ,',9..4"9,. .:~i()n,Jratlç'~~S~' '~stiIl1~,q~;il:~e.t;;lit.difficil~~d,e\ço,nçioo

I~ . . ,'lier Je' système<ie laJisteavec,.lan~~l!isite(d~
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rechercher pour les observateurs le maximum de 104. La délégation' polonaise s'élève contrelll
compétence technique. Les compétences des ob- création d'une unité spéciale paramilitaire ~I'in1'6l
servateurs doivent être d'une extrême variété. Il rieur du Secrétariat, et elle est convaincue qü~
faut tenir compte d'abord de la nature des tâches l'institution d'un tel service serait anticonstitü.
qui peuvent leur être' confiées. Le rapport de la tionnel aux termes de la Charte et susceptible \iâ
Commission spéciale parle notamment de trêve, créer un précédent dangereux. Si des preuveg
d'armistice, de plébiscite; cette énumération n'est supplémentaires étaient nécessaires pour démon.
évidemment pas limitative. Il faut tenir compte trer que la création d'une garde armée, chargée
aussi de la langue parlée dans les pays où les ob- d'assurer, la sécurité ou d'assumer des fonctions
servateurs sont appelés à se rendre, des conditions de police sur le territoire des Etats Membres et
politiques, historiques, géographiques au milieu non membres, n'est pas (comme le dit le Secré.'
desquelles le conflit peut se produire. Il est impos- taire général) simplement "destinée à rendre
sible iflétablirà'l'avance une liste d'observateurs exactement .les mêmes services que rendent main.
assez' complète pour qu'elle soit utilisable dans tenant, d'une 'façon moins systématique, les mem
chaque éventualité. D'ailleurs, le projet limite à bres du Secrétariat", il suffirait à M. Drohojowskl
2.500, pour les cinquante-neuf Etats Membres, le de rappeler.le.sort d'un amendement- soumisà la
chiffre des ob~ervateurs insc,rits sur la liste. Commission politique spéciale, amendement qui
98, M. Montel craint que, lorsque le moment tendait à placer le service mobile des Nations
sera venu d'utiliser la liste, on ne s'aperçoive aus- Unies à la disposition des missions des Nations
sitôt qu'elle ne contient pas les éléments dont on Unies seulement en vertu d'une décision expresse
aurait précisémentbesoin dans chaque cas d'es- prise par le Conseil' de sécurité ou l'Assemblée
pèce. On serait alors obligé de revenir, après générale. Les membres de la majorité ont rejeté:
quelque temps perdu, à la méthode employée dans cet amendement en dépit du fait que ce texte ne'
le passé et de demander aux différents Etats prêtait à aucune controverse et allait de sot. Les
Membres de proposer des candidats qui remplis- auteurs du plan préfèrent être parfaitenient libre~
sent les conditions requises pour .la mission en d'utiliser le service mobile 'à leur entière dis-:
question. crétion. ' , o

99. D'autre part, en supposant même que, par 105. Néanmoins, la discussion au '~ein de la
impossible, on parvienne à dresser une liste par- Commission politique' spéciale a fait ressortir cer-:
faite, cette liste ne vaudra que pour la minute tains faits concernant la nature du .service envi
même où les noms des. intéressés y auront été sagé, Une délégation a franchement déclaré que
portés. En effet, les divers gouvernements ne le service nouvellement créé serait appelé à s'ac
pourront pas garder sans emploi le personnel qui quitter de fonctions d'un caractère politique; Une
figurera sur la liste. Il est donc presque certain autre délégation a fait remarquer que' les tâches',
que les officiers ou les fonctionnaires disponibles policières pourraient, parfois, revêtir- un aspect'
pour le service des Nations' Unie~~aumoment de militaire. A cet égard, il convient de rappeler là
l'êtablissement, de la liste ne le seront plus après proposition française présentée le 26 nlai 1949~à ~
un très bref laps de temps. Sur ce point d'ailleurs, la Commission des armements de type classique;
le Ministère de la défense na..ionale français est et demandant le recensement des forces armées;
f01111el. Il lui est impossible de désigner à l'avance cette proposition a étésoumise ensuite au Conseil '
dE;s()fficiersen service actif qui rest~~aient dispo- de, sécurité" et,finalement, la Commission poli
niblës 'en tout temps ; ilne peut que répondre, le tique spéciale l'a fait sienne en adoptant un projet
cas échéant, à une demande précise, portant SUl' de résolution présenté.Te 16 novembre J949, par
une mîssiorrdéfinie-tioti seulement par sa nature, les délégations de la France. et de la Norvège~L:l;;
mâts encore dans le temps. proposition française précise que, dans lerecen.
100... -La même db.jeètion vaut.d'aill.eurs pour les sèment en 'question, doivènt figurer "ies forces;

ffi . d' . . . d 1 nationales de. police" aussi bien que les forces
() '. ciers e reserve qUI, par suitede eurs occu- terrestres, navales, .aériennes et panimilitaires,
pàtionsprofessionnelles, risquent de ne pouvoir, cl . • '1'" • -,. . f ..
lemôm~ntvenu~répondre à l'appel qui leur sera .. onnant ainsi impression tr~snette que [es orees:
ad~ess.é., ;, de policé font partie intégrantè' des Jorcesarmées l

. . d'un Etat. On comprend diffidlementtomment·
lOl.'C~èst.:,p()ur ces raisons, d'ordre purement la délégation française 'et les 'représentantsqüi'j
prat~qttë,que .la délégati()n Jr~nçaiseDn'est pas en sont' en faveur du service mobile. des Nations .
mesurede,donner son appui au second projet de Unies peuvent simultanément soutenir deux thèses,
résolution.. ~' .' aussi contradictoires, J'une .:ayant trait au"'recetl-'
102". M.DROHOJdWSKI '{~ol()gne)'fâit remar- sementdes. forces armées et.I'autre cont'eœllnt

.quer que l'insistance',aveclaquellc;on soumet cette le service mobile, en affirmant que ce servicè,t~~t'
question à l'Assemblée 'générale est une raison . en revêtant uncaraétère politique, doit être ton.
pour.que~elle-cisoumette'à .. unexamen très sé-sidéré "comme une .fonce.... civile n'ayant·. àl1èûp·,

Q rieux J:i..repommandation de la Commission polbrapport avec lesiforces a.rlllées. .' ');,' ;
tiquespécialeet,.àcet.é~I'd, .: uneJourde respon- ' ...•~ •.. ;
s~bUitéJ?èsesur les Etats Membres. , (106..L;Ùrg~nis~ti~n des 'Nations Unies n:a p~:
,!03.Ladélégation. ,pôlonaisea faitêôllnait~~ été cré~è 'avec ],int~ntion d:en faire un Etat' suR"
s6n'opinionJc:es~jetatt<f6urs! de .• lattdisième df>.lémeptaire doté de forces armées ou d'une police
sessiondel'Ass~InPléegénérale,à laComtnission . armee luiappàrtenant en. propre. Elle n'est pas1
.sp~ciale et,finalètnent;· au.QcOUl'!t3ie .1a prés~t<f •.• ~p8 ,plus'utles0rtC;: d~:super~Et~ti.q~iaboliraitl~;
s~ssi()*; à la, Commission 'politique. spéciale'I>~tls~:'spuve!,ainet~ide:'~es. Etats ,M:emb~~s.. ~(!1":E~' \

..~~s~()n.dition§;iHuisl1ffirade rappeler briè'~letn~J1~ Q 'qtti'ontJptldé .. rOn~ànisa~io1l..onr <y()~ll1,~cr~~tJ11

~on,~omt,~e'y11e·'i:(\.i.ii •• ' •.•. .•••. ..y .' "'> .••.. " .
. .··/:i. {~~(jitl~s5koê"m~,.i~ 'o~~i~1s,~de,I;''' 'qfi~:~~ft!eof;;~o~',,/,yoir,:'lçcioc~111~1l~.S.{C,~/Sè~t21, .' • ....' "

....tl.e'l~A,s.sètnblé~géné{~le, .C;().~rr:aisSi~~., 1>Pli.ti9j1e?;5J:l~!l1~'."~"'(ji,r.les.· .Pf'oc~s-'lJérba#x .: oDiiiels ·,.du,.çoiii
,"~ème ;~~ari,êè; '" i i".;' } .>~";' "." " '.. ," "séçfirité,quatl'ième année~suppléme\lt\dè sePtelt\~r
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bres. En effet, fi propos de ces trois problèmes,
l'on a assisté fi une tentative faite pour diminuer
l'importance et les attributions du Conseil de sécu
rité, pour trnnsférer ses fonctions fi d'autres or
ganes des Nations Unies et pour enlever nu Con
seil de sécurité la responsabilité prlnelpale du
maintien de la paix et de la sécurité Intematlo
nales.
112. Au cours de toutes ces dlscussions, la délé
gation de l'URSS a montré que ln proposition
tendant à ln création d'un service mobile des Na
tions Unies est en contradiction avec les disposi
tions de ln Charte. Ceux, au contraire, qui
voulaient faire adopter cette décision ont tiré
argument de l'Article 97 de la Charte qui prévoit
que"Le Secrétariat comprend un Secrétaire géné
ral et le personnel que peut exiger l'Organisa
tion". M. Tsarapklne estime que cette disposition
de. la Charte n'a trait qu'au Secrétariat chargé
d'accomplir une besogne précise et à den d'autre.
L'Article 97, en effet, ne concerne que le personnel
nécessaire pour les services du siège de l'Orga
nisation. Ce personnel est civil et possède des
compétences techniques. Il s'agit d'employés de
bureau, de sténo-dactylographes, de téléphonistes,
d'experts en divers problèmes économiques, juri
diques et autres. Il ne saurait être question de
fonctions telles que celles qui seraient dévolues
aux membres du service mobile ou du cadre
d'observateurs.
113. L'on a voulu faire croire qu'il s'agit là
d'une pure question d'administration. Or, le mé
morandum présenté par le Secrétaire général
montre que le problème de la création d'un service
mobile des Nations Unies est directement lié aux
questions ayant ,trait au règlement des conflits
armés, des situations et des différends et n'a rien
à voir avec la besogne quotidienne du Secrétariat
QU des autres organes des Nations Unies.

114. La question du service mobile et' du cadre
d'observateurs appartient sans discussion aucune
à la catégorie des problèmes ayant trait au règle
ment des situations et des différends dont traitent
les Chapitres VI et VII de la Charte. Tout comme
l'envoi sur différents points de missions des Na
tions Unies chargées de mettre fin à des conflits
armés ou à contribuer à la solution de situations
ou de différends relève des dispositions des Cha
pitres VI et VII de la Charte, et en particulier de
l'Article 43, la mise à la disposition <le ces mis
sionsde services divers relève également des textes
que M:. Tsarapkine vient de mentionner.
115. L'Article 43 précise que "Tous les -Mem
bres des Nations Unies; afin de contribuer au
maintien de la paixet de la sécurité internatio
nales, s'engagent à mettre à la disposition du
Conseil de sécurité, sur son invitation et confor
mément à un accord spécial ou à des accords
spéciaux, des forces armées, l'assistance et les
facilités, y compris le droit de passage, néces
saires au maintien de la paix et de la sécurité in
ternationales". '

116. D'autre part, le paragraphe 2 du même
Article précise que "L'accord oules accords sùs-.
visés fixeront les effectifs et la nature de ces for
ces •• . ainsi, que. la nature des facilités 'et de
l'assistance à fournir". Cela montre, de manière
tout â.' f~it évi<l'ente que la question des facilités
ou de l'assistanceà fournir à propos de la solution
de-différents conflits, situations ou différends re
lève de la compétence duCbnseil de. sécurité:

nssociation libre de(~iIembres égam~ et souverains,
qui se sont réservés le droit Cl."i:clusif de maintenir
et d'croployer les forces de police et les forces
nrmées,\considérnnt .que c'étni~ 10. lm attribut
essentiel Ile leurs drolts scuverams,
107. En ce q~1Î concerne .le cadre. d'obsetvateurs
de l'Organisation des NntIons Unies, M. Droho
jowsld estime qu'il est difficile de comprendre
pourquoi on t, rer.0ussé ln motion polonaise ten
dant à ~journel' 1examen du rnPE0rt de la Com
mission 'politique spêclale jusqu à. la cinquième
session, nussi bien en ce <J.ui concerne le cadre
d'observateurs qu'en ce qm concerne le service
mobile. Ln proposition tendant à. créer un cadre
d'observateurs mobiles a fait l'objet de critiques
sévères, non seulement de ln part de ceux que
l'on appelle ln minorité, mais aussi de la part des
délégations du Royaume-Uni, de la France, de la
Nouvetle-Zélnnde, de l'Inde, du Canada, du Gua
temala, du Mexique, du Liban, de l'Union Sud
Afrlc'line et de l'Arabie saoudite. La délégation
polonaise est d'avis que ces critiques, qui reposent
sur des considérations d'ordre pratique, sont par
faitement fondées. Même les promoteurs du plan
ont paru partager les doutes CAprimés' par ceux
qui l'ont critiqué. Dans ces conditions, on ne
comprend pas très bien pourquoi la proposition
a été adoptée si rapidement et sans égard aUA
objections et aUA avertissements. La délégation
polonaise ne comprend pas les raisons qui ont
provoqué l'adoption d'un plan qui a fait naître
tant de doutes parmi un si grand nombre de
délégations.

108. La délégation polonaise voudrait éviter
qu'on n'ait l'impression que cette hâte inexpli
cable est due aux termes vagues qui sont utilisés
dans la proposition prévoyant la création du cadre
d'observateurs. Il attire l'attention en particulier
sur le fait que l'on n'a prévu aucune restriction
en ce qui concerne les armes que porteraient les
observateurs. On se borne à déclarer que "l'or

.gane compétent pourrait préciser les fonctions à
,accomplir dans le cas particuller .; . . et toutes
autres conditions nécessaires telles que la remise

id'armes de protection". L'expression "armes de
·protection" signifie plus que des armes indivi
duelles. Un terme aussi vague a manifestement
pour objectif la création éventuelle d'une armée
internationale, en violation de l'Article 43 de la
Charte.

'109. Néanmoins, si la proposition est rédigée en
termes vagues, l'intention de ses auteurs est
claire: le service mobile des Nations Unies est

"conçu pour exercer illégalement les droits et les
·devoirs. qui sont du domaine exclusif du Conseil
•d~ sécurité, seul organe qui ait le droit de four
.mr une force armée en cas de nécessité,

~110. L'ensemble du plan est par conséquent
contraire à la Charte, et c'est pour cette raison
:~üe la délégation polonaise votera contre le pro
.let de résolution 'qui est soumis à I'Assemblée.

,UL M. TSARAPKINE (Union des Républiques
so,~ia1istes soviétiques) déclare que les discussions
:qUI ont eu lieu tant à la Commission spéciale créée
;pll.r la, résoluti()n 270 (III) de l'Assemblée géné-
'.' ra~equ'à la Commission politique spéciale, au
.~~let de la question de l'Organisation d'un ser
i\'1celPobile des Nations Unies, a montré que ce
;pro,b;ème était lié aux questions de la Commission

terl~aireet de l'admission de nouveaux Mem-
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:l Voir les Doctt1lleltts officiels de latroisi~tÎle SeSSÎ01J
de l'Assemblée générale; t,leuxî~lIIe partie, 20Qème séance
plénière, et Commissioo politique spéciale, 30ème à
32ème séances. . . .

117. Von doit en conclure que les propositions pourra déterminer ce que seront exactement «5
soumises actuellement à l'Assemblée ~énérale ne fonctIons. Il n'est pas difficile de deviner que
peuvent~de par les dispositions de la Cha.rte, éma- ~'Assemblée générnle pourra à tout moment, par
ner du >::iecrétariat de l'Organisation des Nations une majorité de voix, lorsque ce sera l'intérêt des
Unies. Il faut en conclure également que les mem- Etats-Unis par exemple, charger la Commission
bras du service mobile et du cadre d'observateurs intérimaire de définir ces fonctions, car il est tout
- autrement dit les observateurs militaires - à fait évident que le rnémorandum du Sœrétaire
ne peuvent aucunement être considérés comme général ne parle ni de l'Assemblée générale ni du
des membres du, Secrétariat. D'autre part, il ne Conseil de sécurité uniquement, Pour toutes ces
faut pas oublier que la fourniture de facilités et raisons, l'adoption du projet de résolution tendant
d'assistance et, évidemment, la protection des mis- à créer un service mobile constituerait une viola.
sions des Nations Unies incombent aux gouver- tion directe des Articles 43, 24, 34, 36 et 39 de
nements sur les territoires desquels ces missions la Charte.
se trouvent. Ce point de vue a été exposé par
nombre de délégations à la Commission politique 123. D'ailleurs, comme le reprêsentantde l'Uru-
spéciale. Si cette Commission avait adopté leur guay vient de le rappeler, M. Vychinsky, Pre.

• d l'A blé •• l ,. sident de la délégation de l'Union soviétique, a
pomt e vue, ssem e genera e n auratt r.as déJ'à nrotesté au Bureau contre l'inclusion de cette
eu à s'occuper de la question de la création d un f"
service mobile. questionà l'ordre du jour de l'Assemblée générale

en soulignant que la création d'un service mobile
118. Ainsi, la référence à l'Article 97 de la des Nations Unies serait contraire aux dispositions
Charte est absolument injustifiée. D'autre part, de l'Article 43. En effet, aucun organe des Nations
il faut ajouter que la forme que l'on désire donner Unies autre que le Conseil de sécurité ne saurait
au service mobile présente un caractère purement avoir à sa disposition des forces armées.
militaire et que cela ressort assez clairement du
mémorandum du Secrétaire général. Il est ques- 124. Pour toutes ces raisons, la délégation de
tion de n'admettre dans le service mobile et dans l'Union soviétique votera contre les propositions
le cadre des observateurs que' des hommes âgés de soumises à l'Assemblée générale.
vingt-deux à trente ans ayant un entraînement 125. M. COOPER (Etats-Unis d'Amérique) in.
militaire, qui porteront l'uniforme, qui seront for- siste sur le fait que la délégation des Etats-Unis
més en détachement de type militaire, qui seront est très favorable à la création du service mobile
encasernés et armés et qui subiront un entraîne- et du cadre d'observateurs. Elle considère, en'
rnent spécial devant leur permettre de s'acquitter premier Heu, que le projet de résolution n'ajoute
de leurs fonctions. rien aux pouvoirs qu'a déjà le Secrétaire général.
119. A la troisième session de l'Assemblée gêné- Il n'est pas exagéré de dire que non seulement le
rale,' cette proposition du Secrétaire général Secrétaire général détient ces pouvoirs, mais qu'il
(A/656) a été soumise à une critique minutieuse, a également le devoir de fournir'les services en
et a été rejetée", Cependant, les auteurs de cette question lorsqu'un organe des Nations Unies habi
proposition, qui s'efforcent de constituer auprès lité à le faire le lui demande. La délégation des
du Secrétariat, en violation de la Charte, un Etats-Unis estime, d'autre part, que, du point de
noyau, ne fût-il que très restreint, de force ar- vue pratique, l'adoption de la résolution ne fera
mée, n'ont pas abandonné leur"projet et soumet- que coordonner et régulariser les fonctions que le
tent à nouveau leur plan qui prend, cette fois-ci, Secrétaire général accomplit déjà lorsqu'il foumit
la forme de proposition revisée émanant du Se- aux missions le personnel technique et les obser-
crétaire général. vateurs dont elles ont besoin.

120. Cependant, si l'on examine attentivement 126. Le curieux argument selon lequel le fait de
ces propositions revisées, on s'aperçoit qu'en fait régulariser une fonction qu'exerce actuellement
rien n'est changé, si ce n'est les noms que l'on le Secrétaire général transformerait ce service
entend donner aux formations. Au lieu de la garde ordinaire en une force armée n'a nullement im
des Nations 'Unies, l'on propose de créer un ser- pressionné la délégation des Etats-Unis. Rien,
vice mobile et un cadre d'observateurs. Le nombre dans le volume du service envisa,gé,.dans les de
d'observateurs militaires passe de 500 à 2.000. Les voirs qui lui seront assignés ni dansles fonctions
idées dont s'inspiraient les propositions qui ont qui lui seront attribuées, ne permet de penser
été rejetées à la troisième session restent les raisonnablement que la création d'un tel service
mêmes. Les propositions révisées du Secrétaire puisse permettre de tourner le Conseil de sécurité,
général définissent les fonctions et les pouvoirs . . •. , .
du service mobile et du cadre d'observateurs en 127. Les objections soulevees par la creatlOp
des termes tellement vagues et avec tant de réser- du sa?re .d'observateurs o~t q~~lq~e ~eu SUl'Br1s
ves que l'organe qui aura ces formations à sa dis- la, délégation des ~tats-Un~s. I:,msbtutton envls:
position pourra les utiliser à toutes les fins'qui gee ne semble pas-être particulièrement complex~.
lui sembleront bonnes. . Le Secrétairegénéral propose seulement d'étabhr

. '.,. ' ,., une liste d'observateurs, c'est-à-dire une liste sur
121. . Il Y a heu.de remarquer e~fi.n qu Il ? ;st laquelle on pourra choisir des observateurs au fur
pas dlffi~I1~ de yo~r que les pr,opo.sltlOn~ revisees et à mesure des besoins. Cela lui permettrait de

. d~ qecr~ta~r~ ge?eral te~~e?t a lals~er. ~ la.Com- faire à l'avance tous les préparatifs nécessaires
nllsslOn, interimaire la, décision sur 1utilisation du pour fournir' du lle~sonne1 aux mis~ions.·l?rs
cadre d observateurs. ., qu'elles en ont besoin. On, a souleve certam~s
122, En effet, le mémorandum du Secrétaire gé- objections à propos des difficultés que pourraIt
néral déclare qu'un .certain organe compétent présenter l'établissement d'une telle liste. Lere-

présentant des Etats-Unis ne nie pas que de tel1es
difficultés puissent surgir; mais il estime. qtl'ell~~
existent déjà dans le régime actuel. Les dlfficultes
qui surviennent touj ours lors de la création d'une
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DEUX CENT CINQJl~E-TROISIEME SEANCE PLENIERE
Tenue à Flushing' Meadow. Ne'llj:.York., le mercredi 23 novembre 1949, à 10 h. 45.

Président: le général Carlos P. R6MULO (Philippines).
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2lS3ème séance plénière

Commission ainsi créée à proposer à l'A~semblée
générale des mesures concrètes, notamment en
vue "d'éliminer, des armements nationaux, les
armes atomiques et toutes autres armes impor
tantes permettant des destructions massives". La
resolution disait également qu'il était. indispen
sable "d'assurer le contrôle de l'énergie atomique
dans la mesure nécessaire pour assurer-son utili
sation à des fins pure~ent pacifiques",

2. Il s'en faut de deux rnois Iseulement que
quatre années se soient écoulées' depuis que cette
résolution historique a été adoptée.. Aucune des
mesures prévues par l'Assemblée générale n'a
encore été. exécutée. Aucune mesuren'a été prise
en vue d'éliminer des armements nationaux les '
armes atomiquesj ,aucune même n'a été.étt1~iiée.

note du rapport du Conseil d~Jécurité, à moins
que quelqu'tm n'nit des objections à présenter.

La résolut1'on préstmlêc par laCommission poli
tique spécialo est adoptée.

Contrôle international de l'énergie ato..
mique: rapport de ln Commission
politique spéciale (A/1119)

133. M. NISOT (Belgique), Rapporteur de la
Commission politique spéciale. présente le rap
port de cette Commission sur le contrôle interna
tional de l'énergie atomique ainsi que le projet de
résolution qui figure à la fin de ce rapport.
(A/1119)1.

134. Il rappelle que, le 22 septembre 1949, l'As
semblée générale a décidé de renvoyer à la Com
mission politique spéciale la question du contrôle
international de l'énergie atomique qui était à
son ordre du jour. Le projet de résolution, qui
contient deux éléments essentiels. indique le ré
résultat de l'examen auquel la Commission a
procédé.

135. Aux termes de ce projet. l'Assemblée prie
tout d'abord les membres permanents de la Com
mission de l'énergie atomique des Nations Unies
de poursuivre les consultationa en cours, d'explo
rel' toutes voies et d'examiner toutes sugges
tions concrètes afin de déterminer si elles sont de
nature à. conduire à. un accord qui permette d'at
teindre les objectifs fondamentaux de l'Assem
blée générale sur cette question et de tenir la
Commission de l'énergie atomique et l'Assemblée
générale informées de leurs progrès.

136. Elle recommande ensuite que tous les pays.
dans l'exercice de leurs droits de souveraineté,
s'engagent, sur une base de réciprocité, à limiter,
en ce qui concerne le contrôle de l'énergie ato
mique, l'exercice individuel de ces droits autant
qu'il sera nécessaire.pour assurer. à la lumière des
considérations qui précèdent, la paix et la ..sécu
rité mondiales, et que toutes les nations s'accor
dent pour exercer ces prérogatives en commun.

La séance est levée à 17 h, 50.

857

Rapport du 'Conseil de sécurité: rapport
de la Commission politique spéciale
(A/1114)

132. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de l'As
semblée générale sur le rapport du Conseil de
sécurité et sur le rapport et le projet de résolution
présentés par la Commission politique spéciale
(A/1114) et déclare que, cette question n'appelant
aucune discussion, l'Assemblée générale prendra

fonction nouvelle ne doivent pns en empêcher ln
création si le but de cette fonction est important.'
Toute ln question est de sn~oir si ln créati~n d~un
cadre d'observateurs constttue une amêllcratlon
ëu système actuel. Mnlgré. les difficultés qui pour
ront se produire. ln ~élégation des Etats-Unis en
est absolument convamcue,
128. Les propositions .du Secrétaire général
concernant les deux services respectent le grand
principe de l'égalité de tous les 'Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies. Lt. créntion de ces
deul" services permettrait une répartition plus
équitable.de ces fonctions entre tous les Membres
de l'Organisation. Il s'agit là. d'un élément très
important dont il convient de t~nir compte au
moment de voter sur. cette question.

129. En terminant. M. Cooper insiste sur le fait
que la création d'un service mobile de l'Organi
sation des Nations Unies serait une mesure posi
tive qui améliorerait l'exécution de l'une des fonc
tions importantes de l'Organlsation des Nations
Unies: l'organisation de missions.

130. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de
résolution A proposé par la Commission politique
spéciale (A/1058). ,

Par 46 voix contre 5, avec 3 abstentions, la
résolution A est adoptée.

131. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de
résolution B proposé par la Commission politique
spéciale (A/1058).

Par 38 voix contre 6. avec 11 abst(mtiolls. la
résolution B est adoptée.

Contrôle international de l'énergie
atomique:' rapport dè la Commis~ion
politique spéciale (A/1119) (suite)

1. M.V'YCHINSKY(Union desRépubliques socia
listes soviétiques) 'rappelle que, le 24 janvier 19~, .
l'Assemblée générale a adopté une résoluti&n
1.(1) en vue d'instituer une Commission chargée
cJJétudier les problèmes soulevés par la découverte
de. l'én,ergie àtomique, cette force qui peut soit
contdbuergrandementau progrès de l'humanité,
soit anéantir celle-ci. Cette résolution invitait la

.1~()ur: ,la discussion sur cesujet à la Commission
PO,Utique. !Spéciale" voir. les Document» officiels de la
,lJIlalrlèllle se.rsion de l~s$l!tnblée gélléralé, Commission,
, . . spéciale, .30ème à' 37ème 'séances.
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